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La rubrique juridique du cabinet Wildgen: démission orale, vous avez dit orale?

Une pratique
qui ne supporte pas l'ambiguïté

Le salarié doit être parfaitement conscient de sa décision et de la portée de son geste

S'il est reconnu que la démission peut être verbale, il faut que l'annonce orale soit sans équivoque. (PHOTO: SHUTTERSTOCK)

P A R  J A C K Y E  E L O M B O
ET JÉRÔME COMMODI  *

En principe, la loi exige une dé-
mission écrite: la lettre démontre
de la volonté définitive et irrévo-
cable de rompre la relation de
travail. 

Ainsi, l'employeur peut-il considé-
rer qu'il y a démission lorsque par
exemple le salarié quitte son lieu
de travail sans prévenir ou sans
autorisation préalable ou lorsqu'il
s'absente pendant plusieurs jours
sans justification et ne reprend pas
son poste?

Le salarié qui annonce à l'em-
ployeur qu'il «rend son tablier»
a-t-il réellement démissionné?

La volonté de démissionner se
manifeste de manière claire…

La jurisprudence et la doctrine
considèrent qu'une fois le contrat
de travail résilié, la rupture
échappe totalement à la volonté de
son auteur et est donc définitive et
irrévocable, l'auteur ne pouvant
pas faire revivre seul le contrat qui
a pris fin.

En clair: on ne peut pas annuler,
sauf commun accord, la rupture
du contrat de travail ou revenir sur
une démission clairement ex-
primée.

Par conséquent, s'agissant d'un
acte irréversible, pour qu'il y ait
démission, il faut que le salarié
exprime sa décision d'arrêter vo-
lontairement et complètement les
relations de travail. 

Il va sans dire ici que la décision
de démissionner doit émaner du
salarié et être donc libre1.

...non équivoque...

S'il est reconnu que la démission
peut résulter du comportement du
salarié, ou être verbale, il faut
toutefois que ce comportement ou
cette annonce orale ne soit pas
ambigus.

Sont notamment considérés
comme sans ambiguïté les com-
portements suivants: 

– l'absence du lieu de travail
corroborée par des déclarations
du salarié selon lesquelles il ne
veut plus revenir travailler et a
trouvé un nouvel emploi; 

– le départ abrupt, inexpliqué et
définitif sans le moindre indice
d'un retour; 

– l'absence du salarié de ma-
nière injustifiée pendant trois se-
maines après ses congés2. 

Le salarié en colère qui dit clai-
rement s'en aller, remet les clés et
ne revient pas le lendemain3.

Pour apprécier l'intention claire
et nette de démissionner, les tribu-
naux examinent les circonstances
qui entourent la démission: ainsi,
l'employeur ne peut pas conclure
à une démission même en cas d'un
abandon de poste et bien qu'il n'ait
pas reçu de nouvelles de son em-
ployé. 

En effet, les juges considèrent
que l'inexécution de ses obligations
par le salarié ne met pas en soi fin
au contrat. La situation doit être

claire et l'employeur ne peut donc
pas présumer d'une démission. 

...et exprimée d'une manière
réfléchie et en pleine lucidité

Le salarié doit être parfaitement
conscient de sa décision et de la
portée de sa démission, c'est-à-
dire avoir le libre arbitre de déci-
der de son sort professionnel.

La jurisprudence considère que
la démission orale annoncée dans
un état d'énervement, d'émotion
ou d'excitation voire par un salarié
de mauvaise humeur due à son
état de santé, ne reflète pas la
manifestation d'une volonté réflé-
chie et lucide de rompre le contrat.

Ainsi, si après une courte et
mûre réflexion, le salarié «déser-
teur» reprend finalement son
poste, on ne peut pas considérer

qu'il ait démissionné. En conclu-
sion, la démission orale n'étant
juridiquement (presque) pas re-
connue, il est important de tenir
compte des circonstances qui pré-
cèdent celle-ci et de l'attitude du
salarié après qu'il l'ait donnée.
L'employeur devra donc s'abstenir
de prendre immédiatement acte
d'une démission orale. 

* Jackye Elombo, avocat à la Cour, est associée
contentieux et droit du travail auprès de Wildgen,
Partners in Law, et Jérôme Commodi est avocat. 

1 Cour d'appel 11 juillet 2013, n° 37400 du rôle –
Démission rédigée par l'employeur suite à la
volonté de démissionner exprimée dans la colère.
2 Cour d'appel 2 mai 2002 Poulling / Meyer; 12
mars 1998 De Fontes Azevedo / Trav-hydro
Echafaudages, 18 mai 2000 Santos / Cardoso.
3 Cour d'appel 30 mars 1995 Auto Sud / Da Costa.

Des cours intensifs
de français
Le pôle de formation pour adul-
tes de la Confédération de la
communauté portugaise au
Luxembourg organise dès le 6
janvier 2014 une nouvelle session
de cours intensifs de langue fran-
çaise. Ces cours sont accessibles
aux personnes de toute origine
linguistique. Il est cependant re-
quis de s'inscrire (date limite: le
vendredi 20 décembre 2013) pour
ces modules de 30 heures dispen-
sés durant trois semaines à rai-
son de deux heures par jour (ma-
tin ou après-midi selon les ni-
veaux). Des réductions sont ac-
cordées aux personnes bénéfi-
ciant d'une aide sociale et à cel-
les inscrites à l'ADEM. Rensei-
gnements auprès de la Confédé-
ration (téléphone: 264 472 412;
mail: formation@ccpl.lu). (C.)

■ www.ccpl.lu

6.200 formations
recensées
Le portail lifelong-learning.lu de
l'Institut national pour le déve-
loppement de la formation pro-
fessionnelle continue (INFPC)
fête ses dix ans. Espace de ren-
contre entre l'offre et la de-
mande, 6.200 formations sont
ainsi recensées sur le site cou-
vrant tous les secteurs de l'éco-
nomie luxembourgeoise. Ces for-
mations sont adaptées et suivent
notamment l'évolution des inno-
vations technologiques pour col-
ler aux besoins des entreprises.
Le portail est désormais accessi-
ble en anglais depuis novembre
et le sera en allemand dès 2014 et
en portugais dès 2015. (C.)

■ www.lifelong-learning.lu

Le contrôle médical:
petite précision

Suite à la précédente chronique juridi-
que traitant du contrôle médical (voir
le «Luxemburger Wort» du 23 novem-
bre 2013), nous tenons à préciser que
le médecin du travail ne peut vérifier le
bien-fondé des congés de maladie. Le
recours au médecin du travail en vue
de soumettre le salarié à un examen
médical n’étant ouvert que lorsque le
salarié reprend son travail après une
absence ininterrompue de plus de six
semaines. L’employeur peut donc, le
cas échéant, recourir au contrôle mé-
dical assuré par la Caisse nationale de
santé conformément aux articles 191
et suivants du Code de la sécurité
sociale. (Jackye Elombo/Wildgen)


